
AGENT TECHNIQUE H/F
SECTEUR ESPACES PUBLICS, EXTÉRIEURS, PROPRETÉ

SPÉCIFICITÉ ESPACES VERTS

SAVOIR-ÊTRE

COMPÉTENCES

POUR POSTULER

OFFRE D'EMPLOI

DESCRIPTION DU POSTE

MISSIONS PRINCIPALES

HORAIRES

PARTICULARITÉS DU POSTE

CONDITIONS GÉNÉRALES DU POSTE

► Patience 
► Réactivité 
► Amabilité 
► Créativité 
► Assiduité 
► Innovation

► Techniques résistantes à la sécheresse
► Connaissance des plantes locales
► Connaissance de la signalisation de la voirie

► Adaptabilité, selon les besoins du service 
► Dynamisme
► Exemplarité
► Discrétion
► Anticipation
► Sens du travail en transversalité

► Plantation de nouvelles fleurs, arbustes, arbres et pelouse à partir de spécifications,
► Taille des rosiers et arbustes pour leur donner une forme et réduire leurs dimensions,
► Tonte de pelouse en tenant compte de zones paysagées, d’arbres et d’autres obstacles,
► Ratissage, paillage et entretien général,
► Désherbage de la voirie,
► Élagage,
► Entretien des surfaces par le binage des massifs, le ramassage des feuilles, le décapage de la mousse, le débroussaillage,
► Polyvalence dans les autres services lors des manifestations,
► Entretien et propreté des rues, des poubelles (mobilier urbain).

► Type d'emploi : CDD
► Salaire : à partir de 1 709,28€ par mois
► Avantages : Participation au Transport
► Permis/certificat : Permis B (Exigé)
► Date de début prévue : 01/04/2023

Survilliers est une commune de 4300 habitants implantée sur le territoire de la Communauté d’Agglomération Roissy Pays de France.
La mairie de Survilliers recherche un agent technique du secteur Espaces Publics, Extérieurs et Propreté, spécificité Espaces Verts.

► Contrat Parcours Emploi Compétence (PEC) pour une durée de 10 mois renouvelable (nécessité d'être inscrit au pôle emploi).
► Sous la responsabilité du responsable du secteur bâtiments et travaux, vous assurez vos missions dans le cadre règlementaire défini par le
Code des Collectivités Territoriales et définissez vos actions dans le cadre d’un service public de qualité.
► Vous savez travailler avec des interlocuteurs multiples, en transversalité.

► Permis B obligatoire.
► Travail en extérieur soumis aux intempéries.
► Mobilité (déplacements fréquents) ; accès parfois
difficiles.
► Astreintes éventuelles semaine et week-end
plusieurs fois par an, rémunérées selon grille
nationale FPT.

38h00 hebdomadaire 
► 8h00 – 12h00 / 13h15 – 16h45 du lundi au jeudi
► 8h00 – 12h00 / 13h15 – 17h00 le vendredi

recrutement@mairiesurvilliers.fr


